	DEMANDE D’AUTORISATION D’ABSENCE









Date : …………………………………………..

Monsieur, Madame :

………………………………………………………………………….

Assistant.e de service social 

Infirmier.e
CPE

Adresse administrative :
………………………………………………………………………….

…………………………………………………………………………………………………………






A   Madame, Monsieur
le Chef de service










le Chef d’établissement










l’I.E.N.

Objet : demande d’autorisation d’absence

Conformément aux dispositions de la loi n° 84-16 du 11/01/1984 (art. 34, alinéa 7) et de la 
loi n° 82-997 du 23/11/1982, définissant l’attribution des congés pour la formation syndicale (pour les titulaires et les non titulaires), avec maintien intégral de salaire, 
J’ai l’honneur de solliciter un congé pour participer à un stage organisé par la FSU :
Le  Mardi 24 mars 2026      
De  09:30 à 16:30,

au siège du SNES-FSU, 37 rue Ponsardin, 51100 REIMS









SIGNATURE

Nous vous rappelons que conformément à l’art 15 du décret n°82-447, du 28 mai 1982 modifié, relatif à l’exercice des droits syndicaux dans la fonction publique, votre autorisation d’absence est acquise de droit. 

Tout fonctionnaire (titulaire, stagiaire ou contractuel) en activité a le droit à 12 jours ouvrables par an au titre du droit au congé pour formation syndicale avec traitement.

La demande d’autorisation d’absence devra être déposée au moins un mois avant la date de la formation syndicale (arrêté publié au JO du 05/02/1993).
